
➢ Ordures Ménagères  
 

Depuis le 2 avril la collecte des ordures ménagères ne se 
fait plus en porte à porte mais en bacs collectifs disposés 
à côtés des bacs jaunes. 
Les collectes se feront tous les 15 jours, les bacs 
individuels ne seront plus collectés. 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le 
SMCTOM Haute Dordogne au 04.73.21.88.46. 
 

➢ 

 
 

➢ La Tour d’Auvergne :  « Village d’Avenir » 
Le programme Villages d'Avenir vise à aider des communes rurales, porteuses d'une dynamique globale, à réaliser leurs 
projets de développement à travers un accompagnement en ingénierie. Une première réunion de présentation s’est 
déroulée le 31 janvier 2024 pour les communes lauréates, dont la Tour d’Auvergne et Tauves. 
Cette assistance se matérialisera par : 

- Accompagnement des maires en petit groupe afin d’assurer la cohérence des actions qui seront engagées, 
- Soutien en amont afin de permettre la conception, le portage et la programmation du projet de la commune, 
- Accès facilité aux dispositifs d’appui existants (ingénierie, financement) dont les petites communes n’ont parfois 

pas connaissance ou bien ne disposent pas des moyens techniques suffisants pour les activer. 
  
Les projets accompagnés pourront porter sur les problématiques suivantes : 

· Habitat/logement/rénovation du bâti dégradé (construction, réhabilitation, rénovation), 
· Transition énergétique (éclairage public, rénovation énergétique, production d'ENR) 
· Patrimoine et cadre de vie (rénovation, réhabilitation, valorisation touristique) 
· Services et commerces de proximité (mise en réseau avec Frances Services, lieux de convivialité, tiers lieux, 
fonds de commerce rural) 
· Circuits courts alimentaires et matériaux, valorisation d'un produit local 
· Transition numérique, transition écologique et biodiversité 
· Engagement citoyen/Participation des habitants. 

Pour la Tour d’Auvergne, la destination future du bâtiment 1 des colonies de Bourges et de la maison Andraud font 
parties du programme.  
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QUE DE NIEU ? 
QUOI DE NEUF ? 

Ce nouveau « Que de Nieu » paraît au lendemain du vote du budget 2024. Dans cette étape cruciale 

pour le fonctionnement et l’épanouissement de la commune, je tiens d’abord à souligner le travail 

prospectif réalisé par le personnel administratif et la commission des finances. Je remercie aussi 

l’ensemble du Conseil Municipal pour la confiance accordée. Ce vote à l’unanimité fixe clairement le 

cap et les objectifs à atteindre. 

Respectant les principes de sincérité et d’équilibre, ce budget a été préparé avec l’analyse des 

comptes par les services fiscaux. Les derniers investissements réalisés ont généré des ressources 

permettant à la mairie de maintenir une bonne capacité d’autofinancement. Le niveau de la dette a 

été stabilisé mais l’équilibre budgétaire de l’année 2024 ne peut pas se faire sans recours à l’emprunt 

au regard des investissements prévus à la Stèle. Ces investissements doivent produire des nouvelles 

recettes pour la commune. Les taux d’imposition restent inchangés depuis 2021. En 

fonctionnement, les charges de personnel représentent 40.27 % de la dépense pour une moyenne 

départementale de 45.99 % (communes de 500 à 1999 habitants). Je salue le travail et le 

dévouement des agents communaux pour l’œuvre collective. J’ai une pensée particulière pour Serge 

MAMPON qui prépare son départ après 35 années de bons et loyaux services. Je souhaite la 

bienvenue à Xavier PECOT et Cyrille CHAPUT au sein de l’équipe technique.  

Pour préparer l’avenir avec ces éléments, il faut dès maintenant faire preuve de rigueur. Ce sera la 

ligne de conduite du Conseil Municipal en 2024.  

Le vote du budget a aussi permis d’entériner la création de 6 lots à construire au « Grand Mégnaud » 

et d’en fixer le tarif. Enfin, la recherche de nouvelles recettes, d’un équilibre budgétaire et la prise en 

compte du niveau de la dette nous a conduit à retenir la proposition de la société « Camping-Car 

Park ». Comme dans deux autres sites en Auvergne Rhône-Alpes, « Camping-Car Park » assurera la création et l’exploitation d’une aire de 

stationnement pour camping-cars. Via la signature d’une convention d’occupation temporaire du domaine public et un loyer correspondant 

(part fixe + part variable liée au chiffre d’affaires), les investissements seront intégralement portés par la société. 

Pour conclure, les aménagements réalisés sur la façade  de la maison ANDRAUD et financés dans le cadre d’un mécénat doivent nous permettre 

de renouer avec notre passé. Il y a un nom, une famille, une maison, une histoire…Ce sont les racines de notre village qui ont maintenant 

« pignon sur rue » ! 

Bonne lecture à tous – Yannick TOURNADRE 
 

  

  

  

 

➢ Composteurs 
Le tri des biodéchets à la source est obligatoire depuis le 
1er janvier 2024. 
Si vous avez un jardin, vous pouvez commander vos 
composteurs individuels sur le site www.valtom63.fr ou 
au 04.73.21.88.46. 

 

❖ Vie Communale 

http://www.valtom63.fr/


➢ Columbarium – Saint Pardoux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

  

   

 

 

 

 

  

➢ ADIL 
 Les juristes et conseillers techniques de l’ADIL (Agence 
Départementale d’Information sur le Logement) du Puy 
de Dôme sont à votre disposition pour vous renseigner si 
vous souhaitez devenir propriétaire au 04.73.42.30.75 ou 
sur le site www.adil63.org 

 
 

➢ Plantation de pommiers à l’école 
 

➢ Nouvel Aménagement de l’Accueil de la Mairie 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

➢ Expo Déclic au Lac 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

➢ Personnel Communal  
Des changements au sein de l’équipe technique : 

BIENVENUE 

- Suite à la demande de mutation de Benjamin ESTRADE 
au 18 mars 2024, c’est Cyrille CHAPUT qui est venu le 
remplacer, en tant qu’adjoint technique, depuis le 15 avril 
2024. (habitant de Saint-Pardoux, compagnon de Valérie 
BLANCHET, sapeur-pompier volontaire) 

    
 

- Pour anticiper le départ à la retraite de Serge MAMPON 
au 31 octobre 2024, Xavier PECOT (habitant du bourg, 
compagnon de Valérie LESAUVAGE - agent administratif) 
intégrera le service technique à compter du 1er Mai 2024 
en tant qu’agent de maîtrise. Cette période en doublon 
permettra à Xavier PECOT de prendre ses marques et de 
bénéficier des conseils et compétences de Serge 
MAMPON avant son départ. 

Le déménagement du bureau de 
l’Office de Tourisme en juillet 2023 
a permis d’améliorer les conditions 
d’accueil à la Mairie. 
 

Les espaces vitrés permettent de découvrir la 
description du château par H Burin des Roziers (1892) et 
le passage de Georges Sand dans notre village (1859). 
Plus d’accessibilité et de confort de travail tout en 
valorisant un patrimoine exceptionnel ! 
 

Les travaux réalisés à moindre coût 
et en grande partie en régie 
permettent d’exploiter l’ensemble du 
rez-de-chaussée du bâtiment pour y 
installer l’intégralité du secrétariat et 
un espace de travail et de réunion 
pour les élus. 
Avec ces travaux, on espère aussi 
réduire les charges de chauffage en 
rendant l’utilisation de l’étage moins 
fréquente. 

➢ Sentier Orcival/Rocamadour 
Le nouveau tronçon du chemin de Saint Jacques de 
Compostelle Orcival/Rocamadour traversera La Tour 
d’Auvergne.  
En effet, l'association du même nom affiliée à la 
Fédération Compostelle France proposera cet itinéraire 
dès le printemps et empruntera désormais nos sentiers... 
 
Par conséquent, l’équipe organisatrice est à la recherche 
d’hébergements d’accueil sur La Tour d’Auvergne (chez 
l'habitant ou en gîte) comprenant une nuitée, un repas 
ainsi que le petit déjeuner et moyennant un 
dédommagement de 25€ environ. 
Si vous êtes intéressés pour devenir hôte, merci de 
contacter Mr et Mme Foucault au 07 71 88 67 86. 
 
 

Mrs Cousserand et Barlet 
de l'association ADEL, ainsi 
que l'équipe des Clics au 
Lac se sont réunis en vue de 
la prochaine balade 
photographique saison 
estivale 2024. 
 

Avec l’aide des écoliers 
pendant la pause déjeuner, 
six pommiers arrachés dans 
un verger en Creuse (en 
raison de la cessation 
d’activité d’un arboriculteur) 
ont trouvé une place juste 
derrière l’école… 
 

Une exposition sera proposée en mairie sur les villages 
engloutis lors de la construction du barrage de Bort les 
Orgues, une autre, autour de lac photos sur le thème " 
Pierres et cailloux". La chapelle du Profonjou abritera 
les nombreux clichés de nos photographes amateurs 
Tourais. 

Les communes de 2 000 habitants et plus ont obligation 

de disposer d'un columbarium destiné à l'accueil des 

cendres des personnes décédées dont le corps a donné 

lieu à crémation. 

Dans le cimetière de Saint 
Pardoux, la commune a fait le 
choix de réaliser un 
columbarium de 10 cases 
permettant d’accueillir 
jusqu’à 20 urnes.  
(Prix de la case : 500 € pour 30 
ans) 
Renseignements en Mairie 
 

https://www.facebook.com/ad_center/create/boostpost/?entry_point=www_profile_plus_timeline&page_id=111103893821811&target_id=639052071660670&__cft__%5b0%5d=AZVbGP6KCzfXLMelnRg7_Le_3wx_dhYxf1jPaJiirJnNcI8B4FyQqtvL_71djX-MVMSkVKOtcN1ygu8YAOgsEmHDtp6vVc7PQl1PWqQ2Owy16FO_d163Ore5ZvaRpGf_rHSkqHaoMybKglLFPAVk2NizX3kCEvCl97ztg53Lxndza_L9Jfcg03bvPOnHW52u-po&__tn__=*W-R
https://www.facebook.com/ad_center/create/boostpost/?entry_point=www_profile_plus_timeline&page_id=111103893821811&target_id=639052071660670&__cft__%5b0%5d=AZVbGP6KCzfXLMelnRg7_Le_3wx_dhYxf1jPaJiirJnNcI8B4FyQqtvL_71djX-MVMSkVKOtcN1ygu8YAOgsEmHDtp6vVc7PQl1PWqQ2Owy16FO_d163Ore5ZvaRpGf_rHSkqHaoMybKglLFPAVk2NizX3kCEvCl97ztg53Lxndza_L9Jfcg03bvPOnHW52u-po&__tn__=*W-R


➢ Garage la Stèle 
 

 
 

❖ Travaux 

 

➢ Requalification du Bâtiment de la Stèle  

➢ La France en Courant  
 

➢ Maison ANDRAUD 
 

➢ 100 ans de Mme PROUST  ➢ Forêt sectionnale d’Auzat  
45 000 plants mis en terre sur 35 hectares dans la forêt 
sectionnale d’Auzat. 
Visite de contrôle des services de l’état début avril 2024 
dans le cadre de l’attribution d’une subvention « France 
relance » acquise en 2022. Préparation d’un dossier 
« France Relance 2030 » pour poursuivre la régénération 
de la forêt.   
 

➢  Projet à l’EHPAD 
Pour un montant total avoisinant les 4 000 000 € HT, les travaux 
de réhabilitation et d’extension de l’EHPAD vont être lancés à 
l’automne pour une livraison prévue fin 2025/début 2026.  
Même si ces travaux ne concernent pas directement la commune, 
ils viennent objectivement apporter de la pérennité à cet 
établissement structurant pour le territoire. C’est dans ce cadre 
que le projet trouve tout son sens. Avec 10 lits supplémentaires, il 
offrira des solutions adaptées au bassin de vie et permettra de 
rationaliser un certain nombre de charges. Avec le raccordement 
au futur réseau de chaleur nous répondons aux exigences 
environnementales et énergétiques du moment.  

 

 

 

 

 

 

 

Réhabilitation du premier garage de 
la première dameuse pour en faire un 
local de stockage. 
La communauté de communes 
Dômes Sancy Artense a fourni les 
matériaux et la commune de la Tour 
d’Auvergne a fourni la main d’œuvre. 

➢ Réseau de chaleur 
Qu’est-ce qu’un réseau de chaleur ? 
C'est un chauffage central à l’échelle d’une 
commune. Souterrain, il permet d’alimenter des 
bâtiments en chauffage ou en eau chaude sanitaire 
à l’échelle d’un ou plusieurs quartiers. 
Concrètement, une chaufferie produit de la 
chaleur, distribuée dans un réseau fermé de 
canalisations souterraines, sous forme d’eau 
chaude. Cette énergie est ensuite transférée au 
réseau interne de chaque bâtiment raccordé qui 
bénéficie ainsi de chauffage et d’eau chaude, 
garantis toute l’année, sans avoir besoin d’une 
chaudière.  
A La Tour d’Auvergne, le projet est conduit par TE 
63 pour une livraison prévue en décembre 2025. Il 
concerne l’ensemble des bâtiments tertiaires tel 
que le centre de secours, la gendarmerie, le 
collège, l’école, la communauté de communes et 
conforte le projet d’extension de l’EHPAD.  

 

Phase « communale » de 
requalification du site de La Stèle avec 
la rénovation du bâtiment à vocation 
commerciale… 
Il faut tenir le rythme pour une livraison 
prévue l’hiver prochain. 
 

La France en courant c’est :  
- une cinquantaine de bénévoles 
- environ 2 700 km parcourus sur 14 étapes 
- 190 km à 200 km par jour courus sur de petites 

routes fort agréables  
-  20 à 25 k quotidiennement par relayeur  
- 15 villes étapes, 14 villes demi-étape 
- Une trentaine de départements traversés 
- Départ à 3h du matin et arrivée entre 16h30 et 

17h30  
- Un petit déjeuner concocté par les bénévoles 

de la course 
- Un dîner offert par les villes étapes avec 

souvent des plat régionaux… un moment de 
partage exceptionnel  

- 8 mois environ de préparation  

 

Entourée par sa famille, le 
personnel et les 
pensionnaires de l’EHPAD, 
Catherine Proust née le 
25.03.1924 vient de fêter ses 
100 ans ! 

La France courant est une course pédestre en relais   
exceptionnelle empruntant les plus belles routes de 
l’hexagone.  Cette année elle fera étape à la Tour 
d’Auvergne le 23 juillet 2024. 
 

L’ambiance chaleureuse 
et solidaire qui règne sur 
la course n’est pas  un 
vain mot.  
 

Mise en lumière de la 
Maison des « La Tour 
d’auvergne » avec une 
immersion dans 
l’histoire de la Baronnie 
du même nom.  
A visiter en soirée  



➢ 23 & 24 Mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

❖ Retour sur les manifestations 

➢  25 Février - Foire de la Miche  

 
 

➢ Cérémonie du 19 Mars Un temps de saison qui n’a pas 
empêché les Touraises et les 
Tourais de se déplacer. 

Elle a été commémorée 

successivement à Picherande, 

Chastreix et La Tour 

d’Auvergne  en présence des 

Maires, des Elus et des 

Anciens Combattants. 

Ce 19 mars 2024 est la journée nationale du souvenir et 
de recueillement à la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie.  
 

La Tour d’Auvergne a accueilli 
pour la première fois le 
championnat de France de Roller 
Derby N2. 
 

 

 

L’équipe de Toulouse a été hébergée au Centre Paul 
Marion pour l’occasion. 
 

 

 

➢ Manifestations à venir  
 

 
 

❖ Manifestations à venir  

➢  Dôme Sancy Artense fait aussi ses jeux ! 
 
 

 

Tous les week-ends du mois de juin, pas moins de 2000 
personnes petits et grands qui résident sinon travaillent 
sur l’intercommunalité ou sont adhèrents au sein d’une 
des associations de notre territoire vont pouvoir se 
retrouver autour de 33 épreuves sportives (ou ludiques) 
individuelles ou collectives pour tous les niveaux et tous 
les styles !  
 
En effet, les jeux DSA 2024 devraient être une grande 
fête à l’échelle de nos 27 communes mettant en avant 
les valeurs et les vertus du sport mais aussi un certain 
esprit de convivialité et d’appartenance à un territoire 
commun. C’est du moins ce qu’espèrent les 
organisateurs composés d’élus, d’agents administratifs 
et de bénévoles issus du monde associatif qui ce sont, 
tout comme les participants, eux aussi lancés un 
véritable défi en terme d’organisation et de logistique en 

lançant ce projet, il est vrai, un peu fou !  
 

Avec l’objectif annoncé que La Tour d’Auvergne soit un véritable support 
à cette organisation, de nombreuses épreuves vont bien avoir lieu sur 
notre commune (programme indiqué ci-dessous). Surtout, nous aurons le 
privilège le samedi 29 juin prochain à la Stèle de terminer ce mois de 
compétitions par le biais de phase finale pour certaines de ces épreuves et 
à travers la cérémonie de clôture qui mêlera animations, initiations, offres 
de restauration et concert en soirée. Ce sera alors l’occasion de réunir 
tous les acteurs voisins et un public qui devrait se déplacer en nombre. 

 

Aussi, nous tenons à remercier nos administrés qui auront « joué le jeu » 
en s’inscrivant avant le 30 avril inclus à une ou plusieurs épreuves et 
défendront les couleurs de notre village un peu partout en Dôme Sancy 
Artense.  
 

Pour plus d’informations n’hésitez pas à vous rapprocher de Fabienne 
CHARBONNEL où François FEREYROLLES, élus référents ou à vous 
connecter à l’adresse suivante :  
https://jeux2024dsa.fr/ 

 

- SAMEDI 1er juin :  Complexe Paul Gayt  
Qualifications Baskets 9h 

- VENDREDI 7 juin : Complexe Paul Gayt  
Qualifications Tennis de table 19h 

- SAMEDI 8 juin :  Complexe Paul Gayt  
Qualifications Badminton simple 

- VENDREDI 14 juin : Complexe Paul Gayt 

 Qualifications Hand 18h / Badminton double 19h 
- SAMEDI 15 juin : Complexe Paul Gayt  

Qualifications Volley 9h 
 

 

PROGRAMME SUR LA TOUR D’AUVERGNE  
 

- DIMANCHE 16 juin :  La Stèle - Escalade 9h / 
Basket 9h / Triathlon 9h / Biathlon 14h 

- VENDREDI 28 juin : Complexe Paul Gayt 
Qualifications Tennis 19h 

- SAMEDI 29 juin :  CÉRÉMONIE DE 
CLÔTURE  - La Stèle  / Belote 10h / Lancer 
de bottes 14h / Tir à la corde 16h 
+++ ANIMATIONS, CONCERT et 
RESTAURATION SUR PLACE 

 

➢  Festival D440  - Festival musique classique  
Pour la deuxième année consécutive, le festival D440 
revient à la rencontre du public. L’objectif de ce groupe 
de jeunes issu du Conservatoire National Supérieur de 
Musique et de Danse de Paris et d'autres conservatoires 
européens est de faire découvrir et partager leur 
passion pour la musique avec le plus de monde possible. 

Dates des concerts sur notre commune : 
- 24.07 à 17h30 : Eglise de La Tour  

- 25.07 au coucher du soleil rendez-vous au plan d’eau  
-  30.07 à 18h00 : Eglise de Saint-Pardoux. 

 
 

- 15 Juin – Foire aux cerises 
- 21 Juin – Fête de la Musique  
- 22 Juin – Concours UFOLEP Pétanque  
- 29 et 30 Juin – Trophée des Grimpeurs 
- 12-13-14 Juillet : Fête du Lac  
- 6 Juillet : Course Cyclo les Copains 
- 20 Juillet : Fête de l’eau 
- 23 Juillet : Journée Solidaire avec 

marché paysan + collecte de sang 

 

 

- 3 août : Banquet Gaulois 
- 4 août : Trail de la Reine 

Margot  
- 31 août : Concours 

Départemental de la Race 
Salers 

https://jeux2024dsa.fr/

